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Chaytaises Chaytais,

2022 est derrière nous. 2023 ouvre ses portes avec l’espoir d’avoir des rêves à 
l’infini et l’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns.J’espère que cette période de 
fêtes vous aura apporté suffisamment de joie, bonheur et repos pour entamer cette 
nouvelle année 2023 sereinement.
Débutons ce 44ème numéro en remerciant la commission communication information 
et nos annonceurs pour leur engagement et la réalisation de ce bulletin.
L’année dernière à la même époque, j’en appelais à votre responsabilité pour lutter 
contre la pandémie de la COVID 19. Aujourd’hui et demain restons encore prudents.
Au cours du deuxième semestre 2022, l’équipe municipale a entériné de nombreuses 
décisions. L’action municipale pour 2023 se poursuivra dans l’intérêt de chacun 
d’entre vous, au service de tous.

Divers travaux ont été réalisés (voiries et bâtiments) pour améliorer le quotidien et la sécurité de tous.
Pour faire face à l’impact économique, nous renforçons les efforts énergétiques, afin de respecter les recommandations 
nationales dans nos bâtiments (Mairie, Salle Municipale et écoles), en lien avec la météo.
La modernisation et le rajeunissement du parc de l’éclairage public par l’emploi de LED se réaliseront sur plusieurs 
années, afin de réduire le coût d’énergie. Les heures de l’éclairage public ont été modifiées :
Le matin : de 6H30 jusqu’ au lever du jour - Le soir : à la tombée du jour jusqu’à 21 H
Pour cette période de Noël, notre commune s’est habillée de six nouvelles illuminations dans différentes rues :
ST MARTIN – LA COUDRAIE – LA BOULANGERIE – MAISON NEUVE – LA PETITE GORCE – LE MOULIN DE 
LUCHET
ENFIN !!! Après 3 années de préparatifs administratifs et de 3 années de travaux, l’aménagement du centre bourg : mini 
giratoire, voirie, parking, sanitaires publics, extension et réhabilitation de la Mairie ainsi que ses abords sont terminés. 
Les compléments de subventions vont pouvoir nous être octroyés (Etat, Département, CARA). Le coût total vous sera 
communiqué dans le prochain bulletin.
A la demande des parents, un nouveau programme informatique de paiement a été mis en place à la rentrée scolaire 
pour la cantine et les garderies. L’augmentation du repas de la cantine (20 centimes) du prestataire CONVIVIO, est 
répercutée aux familles depuis le 15 Novembre. Les frais de personnel et de fluide restent à la charge de la collectivité.
Comme prévu, la salle du Conseil est mise à la disposition, tous les matins, aux élèves de maternelle, pour des activités 
motrices et ponctuellement aux élèves de l’élémentaire.
Le rapport de la commission de sécurité incendie départementale (SDIS), reçue mi-octobre, nous informe que les élèves 
de maternelle n’ont plus accès à l’espace de l’étage de l’école. 
Les objectifs pour 2023 :
- Maintenir et améliorer nos infrastructures
- La réalisation de notre projet du CITY STADE et la réhabilitation de l’ancien Atelier Municipal en Salle dite « 
d’associations ». Les documents administratifs sont pratiquement clôturés. 11 entreprises ont répondu pour le CITY 
STADE et 26 pour la réhabilitation et le stationnement. Une grande partie de nos demandes de subventions a été 
accordée (département, Fond Européen via la région) celle des services de l’état sera renouvelée très prochainement et 
le fonds de concours de la CARA sera demandé dans l’année. Le premier coup de pelle se fera dans ce premier trimestre.
Après ces 3 années de COVID et aujourd’hui, cette crise économique, il est important de se retrouver au regard du 
besoin de convivialité, que chacun ressent en ce début d’année.
On se réjouit de vous avoir vu nombreux à la cérémonie des vœux qui s’est déroulée le 10 janvier. 
Le traditionnel repas des aînés est de retour et sera organisé le 28 Janvier à l’AUBERGE DU MOULIN. 
L’inauguration de la nouvelle MAIRIE aura lieu le-17 Juin 2023 à 15h30 (des invitations seront distribuées dans les 
boîtes aux lettres de chaque Chaytais). 
Le dynamisme associatif et leurs bénévoles sont à féliciter et à encourager. Nous vous soutenons.
L’équipe municipale, le personnel et moi-même vous souhaitons une très bonne année 2023, pleine d’énergie, d’espoir 
et d’optimisme pour l’avenir.

Bonne lecture
Thierry SAINTLOS

NOUVEAUX ARRIVANTS
Nous vous souhaitons la bienvenue et n’hésitez pas à vous présenter à la mairie, afin de faire connaissance.



Le Chaytais n°444 VIE MUNICIPALE

Le 11 novembre 2022 
11 /11/ 1918, il est 11 heures : c’est l’Armistice. 
Lecture du message du 11 Novembre 2022, par Monsieur le Maire et 
nos deux jeunes habitués, Evan GIRARD et Arthur COURTOT, que 
nous remercions.
« La nouvelle de la Victoire se répand à la volée dans tout le pays, 
de clocher en clocher. L’écho du clairon vient d’annoncer la fin d’un 
conflit qui a éprouvé le monde et décimé les Hommes. La fureur du 
canon s’est enfin tue, couverte par un immense éclat de joie. La guerre 
est finie, mais pour les survivants commence un funeste décompte, 
celui d’un million quatre cent mille soldats français tombés au champ 
d’honneur, de quatre millions de nos militaires blessés ou mutilés, ces 
braves aux « gueules cassées » qui plongent la Nation entière dans 
l’effroi et l’émotion. Pour des millions de soldats venus du monde 
entier, c’est la fin de quatre terribles années de combat. Le soulagement 
est immense. Souvenons-nous de leur bravoure et de leur sacrifice. 
Commémorons ces soldats dont les noms doivent rester gravés dans 
nos mémoires comme ils le sont sur nos monuments aux morts …»

Dépôt de gerbe par Sacha GOURDIN, hommage fleuri d’Eléonore BOUET.

Le verre de l’amitié, offert par la municipalité. Moment convivial

ÉTAT CIVIL 2022
Naissances 
Lya TEXIER née à Saintes.......................................................................................................................................................Le 1er octobre 2022
Adèle, Aliette, Danièle LUCAZEAU Née à Saintes  ...............................................................................................................Le 27 octobre 2022

Mariages 
Daniel, Jean TURPIN et de René, Jean, Marie, Auguste DUCHENE ....................................................................................... Le 23 juillet 2022
Cédric, Sébastien SAGOT et de Emilie, Jessie MAIANO ...........................................................................................................Le 20 août 2022
Johan OLIVEIRA DE PAIVA et de Stéphanie, Mélanie GODET  ....................................................................................... Le 3 septembre 2022

Jean Bedel GUEI ET Magali REMBERT, Mariage célébré par Cyril REMBERT Cédric SAGOT et Emilie MAIANO

Décès 
Mme Josette, Marie-Thérèse PAULAIS, épouse LUCAZEAU ..................................................................................................Le 27 Août 2022
M. Jacques, Lucien GAMBIER  .............................................................................................................................................Le 15 Octobre 2022

Reconnaissance anticipée
Une reconnaissance anticipée  ............................................................................................................................................Le 07 Novembre 2022
A SAVOIR - Reconnaissance anticipée
La reconnaissance anticipée est importante pour établir le lien de filiation entre le père et son enfant lorsque les parents ne sont pas mariés. En 
effet, dans ce cas, la filiation paternelle n’est pas automatique. Vous pouvez reconnaître votre enfant avant la naissance. La reconnaissance peut 
se faire dans n’importe quelle mairie en présentant les documents suivants : Justificatif d’identité Justificatif de domicile (ou de résidence) de 
moins de 3 mois. La reconnaissance est irrévocable. Elle est plénière et produit tous les effets de la filiation. Elle est rétroactive. Elle va donc 
agir à compter du jour de la naissance de l’enfant.
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Principales décisions des Conseils Municipaux

Conseil Municipal du 30 juin 2022
Présents : MM. SAINTLOS Thierry, MALISSEN Jean-Claude, 
REMBERT Cyril, FAURE Frédérique, ENARD Christine, 
BERTHELOT Patrick, GAUVRIT Christian, LANSADE Christophe, 
GAUTIER Violette, GUERIN Nathalie, CORBINEAU Véronique

I - Demande de subvention
Des devis estimatifs pour des travaux de voirie s’élèvent à 
70 771,32 €. Une demande de subvention est faite au titre du 
fonds départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux 
droits d’enregistrement sur les mutations à titre onéreux pour des 
travaux sur voiries communales accidentogènes auprès du Conseil 
Départemental.

II - Affaires scolaires
Une subvention de 30 € est allouée au collège A. Albert pour un 
élève chaytais concerné par un séjour linguistique en Allemagne.
Suite à l’augmentation des tarifs du prestataire Convivio 
(fournisseur des repas de la cantine), les tarifs appliqués à la 
rentrée de septembre sont les suivants:

Maternelle: 2,85 € par repas

Elémentaire: 3,05 € par repas

Tarifs de la garderie au 1er septembre
Matin (7h30 - 8h45) : 1 enfant: 1,90 € ;
2 enfants: 3,40 € ; enfant sup: 1,60 €

Tarif forfaitaire de 1 € par enfant pour ½ heure le matin.
Soir (16h15 - 18h30): 1 enfant: 3,80 € ;
2 enfants: 6,20 € ; enfant sup: 1,60 €

Un contrat de maintenance annuelle pour le bon suivi et le bon 
fonctionnement du parc informatique installé à l’école est signé 
pour un montant de 236,00 € HT.

III - Sécurité
Il est décidé, à l’unanimité, d’acheter deux défibrillateurs, à la 
société EMIS, pour la somme de 3678.40 € HT soit 4414.08 € TTC. 
L’un sera installé à l’extérieur de la mairie, l’autre à l’extérieur de 
la salle associative afin que tous les deux soient accessibles à tous.

IV - Décorations de Noël
Afin de remplacer les décorations actuelles énergivores, l’achat 
de décoration de Noël (LED) pour un montant de 1986.00 € HT 
est acté.

Conseil Municipal du 29 septembre 2022
Présents : MM. SAINTLOS Thierry, MALISSEN Jean-Claude, 
REMBERT Cyril, FAURE Frédérique, ENARD Christine, 
BERTHELOT Patrick, GAUVRIT Christian, LANSADE Christophe, 
GAUTIER Violette, GUERIN Nathalie, Sandrine HOLLFOTH

I - Extension et rénovation mairie: avenants aux travaux
Lot 3: enduits: Moins-value: 815,32 € HT soit 6 919,68 € HT
Lot 4: charpente-bois: Moins-value: 1 130,36 € HT soit 21 515,50 € HT
Lot 6: menuiserie extérieure: Plus-value: 255,13 € HT soit 21 137.13 € HT
Lot 7: serrurerie: Moins-value: 1 775,00 € HT soit 17978.00 € HT
Lot 9: sous-plafond: Moins-value: 1 361,40 € HT soit 9 449,75 € HT
Lot 10: plâtrerie: Plus-value: 2 339,36 € HT soit 18 408,78 € HT
Lot 11: carrelage: Plus-value: 2 673,30 € HT soit 23 100,33 € HT

II - Travaux
Des travaux d’entretien du court de tennis municipal sont 
nécessaires. L’entreprise SAE Tennis Aquitaine est choisie pour 
un devis s’élevant à 5 100 € TTC. 

III - Divers
Afin de réduire les dépenses électriques, les candélabres 
municipaux seront éteints de 21h30 à 6h30.

Conseil Municipal du 14 Novembre 2022
Présents : MM. SAINTLOS Thierry, MALISSEN Jean-Claude, 
REMBERT Cyril, FAURE Frédérique, ENARD Christine, 
BERTHELOT Patrick, GAUVRIT Christian, LANSADE Christophe, 
GAUTIER Violette, GUERIN Nathalie, Sandrine HOLLFOTH

I - Tarifs cantine
Suite à une nouvelle augmentation des tarifs du prestataire des 
repas de la cantine Convivio (+ 0,20 €), il est décidé par 10 voix 
pour, 2 voix contre et 1 abstention de répercuter cette hausse sur 
les prix des repas à compter de ce jour.
Maternelle: 3,05 €     
Elémentaire: 3,25 €
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L’année 2022 tire sa révérence et 2023 pointe le bout de son nez.
2022 a été marquée par les restrictions, les augmentations et les 
conditions météo difficiles, mais pour notre belle commune de Le 
Chay, elle a été aussi celle de la fin des travaux de la mairie et du 
lancement du projet du City Park, de la nouvelle salle associative 
et de son parking.
Le marché public concernant ces projets, mis en ligne a connu 
un beau succès et la commission travaux et d’appel d’offres va 
pouvoir après sélection, lancer prochainement (en début d’année 
sûrement) les premiers ordres de service.

 L’année 2022 a été aussi l’occasion de réaliser quelques travaux 
dans les écoles, comme sécuriser la rampe d’accès de l’école 
primaire avec des rambardes colorées et fonctionnelles.
La pompe a aussi été démontée dans la cour pour favoriser les 
circulations et les jeux.
La commission de sécurité de l’école maternelle nous a permis de 
constater quelques ajustements que nous avons réalisés et d’autres 
qui feront l’objet d’une concertation et d’études techniques pour 
améliorer l’accueil en sécurité de vos enfants.

Nous profitons d’ailleurs de ce numéro du Chaytais pour accueillir 
notre nouveau directeur d’école, M. Julien BONNIN qui a 
remplacer en Septembre Fabien Vigne ,parti vers une autre école, 
et que nous remercions pour son implication durant toutes ces 
années passées auprès de nos chérubins.

Les projets de 2023 vont donc voir le jour.
Le terrain multi sport cité précédemment et que nous vous avions 
déjà présenté lors de notre dernier numéro de juillet, devrait 
prendre forme en ce début d’année, les travaux de l’ensemble du 
projet devraient idéalement se dérouler sur le courant de l’année 
pour une livraison en fin d’année 2023, et nous nous excusons à 
l’avance pour les éventuelles désagréments occasionnés pendant 
leurs réalisations , l’accès au terrain de sport sera restreint le temps 
du chantier. Nous vous tiendrons au courant de l’évolution du 
projet.

Ces équipements sportifs et associatifs vont donner un nouvel élan 
à notre commune et un outil de développement pour notre école 
et nos enfants.
La salle associative, elle sera un lieu convivial et chaleureux, qui 
favorisera les rapprochements et les échanges entre générations.
Cette offre est complétée par un WC public, indispensable près 
d’un terrain de sport et une aire de jeux.

Comme déjà évoqué avec vous, notre village évolue, se modernise, 
et se met au service de ses administrés, tout en étant vigilant 
sur les coûts et en priorisant ses décisions et en respectant ses 
engagements.
Nous restons à votre écoute et œuvrons pour le bien de tous.
Bonne année 2023.

La commission travaux bâtiment.

6 VIE MUNICIPALE

Point sur les travaux 2022
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CARA RENOV 
La CARA lance un programme d’intérêt général pour 
intensifier la rénovation de l’habitat privé

Pour diminuer les coûts et les charges liés à l’énergie dans 
le logement des ménages à revenus modestes, permettre le 
maintien à domicile des séniors et des personnes en situation de 
handicap ou encore lutter contre l’habitat dégradé et indigne, la 
CARA et l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) ont choisi 
de lancer le programme d’intérêt général (PIG) CARA Rénov’.
Ce dispositif s’adresse aux propriétaires qui occupent 
leur logement et qui souhaitent y réaliser des travaux 
d’amélioration, sous conditions de revenus. Les propriétaires 
bailleurs qui souhaitent rénover un logement locatif occupé 
ou qui souhaitent remettre en état un bien immobilier vacant 
afin de le louer à l’année sont aussi concernés. Il permet de 
bénéficier d’importantes subventions pour réaliser les travaux 
nécessaires.
La CARA, l’Anah et leurs partenaires impliqués localement 
ont décidé d’une stratégie à mettre en œuvre pour améliorer 
les logements à l’échelle des 33 communes. Le programme 
d’intérêt général (PIG) CARA Rénov’ s’imposait comme 
l’outil incontournable, avec un objectif de 420 logements 
améliorés pendant la durée du PIG qui est de trois ans.
Pour bénéficier des aides du PIG, il suffit de contacter la 
plateforme CARA Rénov’ mise en place par la CARA en 2021.
Ses conseillers orientent déjà les propriétaires à la recherche 
de solutions pour l’amélioration énergétique de leur logement. 

Si le propriétaire est 
éligible aux subventions 
dans le cadre du PIG, ils 
l’orienteront vers SOLIHA Charente-Maritime Deux-Sèvres 
qui prendra ensuite le relais, toujours gratuitement.
SOliHA Charente-Maritime Deux-Sèvres, ancré dans le 
territoire depuis près d’une quarantaine d’années mobilise 
une équipe pluridisciplinaire et expérimentée pour apporter 
l’assistance administrative, technique, juridique et sociale 
nécessaire à la réalisation des projets de travaux.
La Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, 
l’agence nationale de l’habitat (ANAH), mais aussi Action 
Logement Services, Procivis Poitou-Charentes et la fondation 
Abbé Pierre, partenaires impliqués dans ce projet, ont signé 
officiellement le 7 septembre la convention de mise en œuvre 
du PIG de 2022 à 2025 qui disposera de 4,6 millions d’euros de 
l’ANAH et 1,4 millions d’euros de la CARA sur les trois ans 
pour animer ce dispositif.
Des rendez-vous sont proposés au siège de la CARA. 
Des permanences SOLIHA ont également lieu le 4ème lundi 
matin de chaque mois à la mairie de Cozes et le 2ème mardi matin 
de chaque mois à La Tremblade, uniquement sur rendez-vous. 
Le service CARA Rénov’ est joignable pour toute 
information et prise de rendez-vous
Du lundi au jeudi (de 9h à 12h30 et de 14h à 17h) 
au 05 46 22 19 36 et par mail : cararenov@agglo-royan.fr
Plus d’informations sur le site de la CARA : 
www.agglo-royan.fr/cara-renov

Gastronomie
ET TERROIR

2022-2023

Ce guide vous permettra de 
découvrir toute une palette de 
producteurs locaux, les marchés 
et des produits emblématiques, 
mais aussi et surtout d’aller à 
la rencontre des restaurateurs 
détenteurs du label qualité « Royan 
Atlantique ».
L’Office de Tourisme Communautaire 
a sélectionné pour vous, avec soin 
et rigueur ces artisans du goût, 
qui mettent en valeur les produits 
locaux et de saison. 

Le Label Restaurant valorise les 
restaurateurs qui souhaitent 
s’engager en favorisant les 
produits de qualité et les circuits 
courts. Ouverts à minima sept 
mois dans l’année pour vous faire 
découvrir la variété de nos produits 
au fil des saisons, les restaurateurs 
sont également impliqués dans 
une démarche environnementale 

et développent une politique de 
service de qualité et d’accueil 
valorisant la destination. 
L’adhésion relève d’une démarche 
volontaire et récompense tous 
types de cuisine, du food-truck au 
restaurant étoilé. 
Nous préparons actuellement la 
prochaine édition de ce guide, 
qui sera disponible dans tous les 
Bureaux d’Information Touristique 
du territoire, à partir du mois 
d’avril 2023.

Venez à la rencontre de nos 
conseillers en séjour pour 
découvrir l’offre 2023 dans votre 
bureau d’information touristique.

Découvrez le guide des restaurants labellisés Royan Atlantique
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DON DU SANG - COLLECTES 2023 
4 janvier 2023 Breuillet 15h – 19 h

19 janvier 2023 Royan 8h – 12h30

24 janvier 2023 Royan Les Issambres 15h – 19h

25 janvier 2023 Saint Georges de Didonne 15h – 19h

16 février 2023 Royan 8h – 12h30

21 février 2023 Saujon 8h – 12h30

16 mars 2023 Royan 8h – 12h30

22 mars 2023 Breuillet 15h – 19 h

18 avril 2023 Saujon 8h – 12h30

20 avril 2023 Royan 8h – 12h30

26 avril 2023 Saint Georges de Didonne 15h – 19h

25 mai 2023 Royan 8h – 12h30

7 juin 2023 Breuillet 15h – 19 h

15 juin 2023 Royan 8h – 12h30

20 juin 2023 Saujon 8h – 12h30

6 juillet 2023 Royan 8h – 12h30

18 juillet 2023 Saint Georges de Didonne 9h – 13h

20 juillet 2023 Royan 8h – 12h30

3 août 2023 Royan 8h – 12h30

10 août 2023 Saint Georges de Didonne 9h – 13h

17 août 2023 Royan 8h – 12h30

29 août 2023 Saujon 8h – 12h30

Je souhaite pratiquer la location saisonnière Je souhaite pratiquer la location saisonnière 
LES BONNES CLÉS AVEC L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 

« DESTINATION ROYAN ATLANTIQUE » 

« Comment ça marche ? » … « C’est très simple ! »
2 démarches préalables et gratuites (que le meublé soit classé ou non)

1. Venir à la Mairie de la commune où se situe mon bien et déclarer la mise en location du meublé de tourisme avec le CERFA N°14004*04
2. Compléter en ligne une déclaration de début d’activité afin d’obtenir un numéro SIRET en tant que Loueur de Meublé Non Professionnel 

sur le portail INFOGREFFE : www.infogreffe.fr/formalites-entreprise/formalitesdgfip.html 
Vidéo explicative : youtu.be/mimeK2TySL4

Un accompagnement personnalisé avec une équipe dédiée proche de moi !
FAIRE CONNAÎTRE MON OFFRE - BOOSTER MA VISIBILITÉ ET BÉNÉFICIER DE CONSEILS ADAPTÉS  

Nathalie : 05 46 08 17 26
Mail : locationsaisonniere@royanatlantique.fr  
                                                                              

VALORISER MON OFFRE - FAIRE CLASSER MON MEUBLÉ 
Véronique : 05 46 08 17 45 – Mélanie : 05 46 08 17 46 

Mail : classement@royanatlantique.fr                      
Abattement fiscal forfaitaire de 71 % sur mes revenus locatifs - Taxe de séjour simplifiée 

Gage de qualité Référentiel national, 1 à 5 étoiles – Possibilité d’accepter les chèques vacances

DES CONSEILLERS À MON ÉCOUTE
DANS UNE RELATION DE CONFIANCE ET DE PROXIMITÉ POUR VALORISER MON OFFRE



MEMENTO MUNICIPAL

LE CHAY

Supplément

à détacherMAIRIE
2, rue Saint-Martin – 17600 LE CHAY
Téléphone  ................................................................. 05.46.02.83.07
Mail  ..........................................................................mairie@lechay.fr 
Site  ............................................................http://www.lechay-17.fr 
Horaires d’ouverture :
du Lundi au Vendredi .........................................de 9h00 à 12h00
Le Mercredi  .................de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
Permanence de Mr le Maire :
Le mardi de 15h à17h et les autres jours sur RDV 

SOCIAL
Délégation Territoriale d’action Sociale
55, boulevard Franck Lamy – 17200 ROYAN 
Tél  ................................................................................. 05.46.06.48.48

CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination 
gérontologique - 1, bis rue de Sion – 17200 ROYAN 
Tél  .................................................................................05 46 05 58 40 
Mail  .........................................................................ivhoir@orange.fr.

ADMINISTRATION
CARA : Communauté d’Agglomération Royan Atlantique : 
107 Avenue de Rochefort, 17200 Royan
Téléphone ..................................................................05 46 22 19 20

Trésor Public Royan
108, boulevard de Lattre-de-Tassigny 17205 Royan
Tél  ................................................................................. 05.46.23.54.54
Internet : ........................................... http:// www.impots.gouv.fr

DTAS 
La Délégation Territoriale d’Action Sociale de Royan récupère 
3 communes Corme Écluse, Médis et LE CHAY !! 
Donc, cela implique que les dossiers peuvent être traités par 
les assistantes sociales qui assurent des permanences au 
CCAS. 
Tél  ................................................................................. 05 46 06 48 48 
Mail ..............................................dt.royan@charente-maritime.fr

Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription jusqu’à 30 jours avant un scrutin) Mairie du Domicile

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
Mairie du Domicile

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès
Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)



URGENCES
Pompiers  ......................................................................................................... 18
Gendarmerie  ................................................................................................. 17
SAMU  ............................................................................................................... 15
Centre Anti-Poison  ...............................................................05.56.96.40.80
Centre Hospitalier de Royan  .............................................05.46.39.52.52
Clinique Pasteur  ....................................................................05.46.22.22.22
Polyclinique de St Georges de D.  ....................................05.46.05.07.94
Centre Hospitalier de Saintonge - 11, boulevard Ambroise Paré, 
17100 Saintes ..........................................................................05 46 95 15 15
Pharmacie de garde ................................................................................3237
Accueil sans abris .......................................................................................115
Allo enfance maltraitée ............................................................................119
Sida info service ..................................................................... 0 800 840 800
SOS amitié ............................................................................... 05 56 44 22 22
SOS racisme ..................................................................................................114
SOS femmes battues ...............................................................................3919
Allo maltraitance personnes âgées
et / ou handicapées ...............................................................................  3977
Drogue Alcool Tabac info service .........................................................113

POLICE PLURI-COMMUNALE

PASS PERMANENCE D’ACCES AUX SOINS
Présentation
Une structure d’accueil médico-sociale destinée à favoriser l’accès 
aux soins des personnes en situation de précarité par une équipe 
dédiée : Médecin, Infirmière, Instructrice sociale, Secrétaire.

Les missions
Permettre l’accès aux soins pour tous avec :
- Des consultations de médecine générale
- Des rencontres avec des professionnels de santé et sociaux
 Organiser la continuité des soins en :
- Accompagnant les personnes dans leurs démarches
- Permettant le retour à un régime de droit commun

Contact : Secrétariat médical 
Centre Hospitalier de Royan - 20, av de St Sordelin 17640 VAUX/MER
Tél : 05 46 39 66 39 - @ : pass.royan@ch-royan.fr
Horaires d’accueil : 13h à 16h30 du lundi au vendredi

ESPACE
EMPLOI FORMATION

L’espace emploi formation est à votre service
au Centre Communal d’Action Sociale

1 route du Chay - 17600 SAUJON - Tél : 05.46.02.66.56

BOITES AUX LETTRES
Merci de bien vouloir mettre votre nom 
ou N° de maison sur votre boite aux 
lettres afin de faciliter la distribution de 
courrier occasionnel par les agents de 
la mairie ou les élus.



20
23 Calendrier de collecte

SORTIR VOS DÉCHETS LA VEILLE AVANT 20H00

LE CHAY
JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi

mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi

mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi

samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche

lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi

jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi
samedi
dimanche
lundi
mardi
mercredi
jeudi
vendredi

CARA 2023.indd   63CARA 2023.indd   63 17/10/2022   09:5017/10/2022   09:50



ENSEIGNEMENT / PERISCOLAIRE
Groupe scolaire – Garderie – Assistantes Maternelles 
Mairie de LE CHAY - Tél : 05.46.02.83.07 - mairie@lechay.fr

TRANSPORT 
Saujon Taxi .............................................................................. 06.87.10.71.68
SNCF  ......................................................................................... 08.92.35.35.35
Gare de Royan  ......................................................................................... 3635

Transport à la Demande (T.A.D)
Un service proposé par l’agglomération Royannaise depuis 
Octobre 2007. 
Site officiel de la C.A.R.A : www.agglo-royan.fr
Une voiture-taxi vous prend en charge à votre domicile et vous 
dépose à l’arrêt de bus le plus proche de votre destination à Saujon 
ou à Royan, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. Pour bénéficier 
du service Transport à la Demande, il faut préalablement vous 
inscrire gratuitement auprès de la boutique Cara’Bus  : pensez à 
fournir un justificatif de domicile.

Tarifs actuels : 
Saujon / Saujon : 1.60 € (ticket à l’unité) 
Saujon / Royan : 3.00 € (ticket à l’unité)

A chaque fois que vous souhaitez utiliser les services T.A.D, 
réservez une demi-journée avant votre déplacement. 
Réservations du lundi au vendredi de 8h à12h et de 14h à 18h.
N° AZUR/ 0810 810 977 (prix d’un appel local) 
Agence multimodale – SNCF – 7, place de la Gare- 17200 Royan 

MESSE
Eglise Saint Martin
Pour connaître les horaires des messes et pour tous renseigne-
ments complémentaires, contacter Mme Marie-Ange PAULAIS
au 05.46.02.99.66
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Suite au départ du directeur de l’école, Monsieur Vigne, nous souhaitons la bienvenue à Monsieur Bonnin qui assurera la direction 
durant cette année.
En ce début d’année, la commission scolaire a décidé de rencontrer les parents des élèves utilisateurs de la cantine et de la garderie péri-
scolaire afin d’échanger sur les améliorations qu’il serait possible d’apporter à ces 2 services proposés par la municipalité.
Une première rencontre a eu lieu le 22 septembre suivie d’une deuxième le 22 novembre. Ces rencontres en comité (trop) restreint (3 
puis 4 parents présents) permettent des échanges que l’on espère constructifs pour le bien-être des enfants mais également pour les 
employés municipaux chargés de ces services.
Profitons de ce petit mot, pour rappeler à tous les enfants que le moment du repas sera bien plus agréable si le niveau sonore dans la 
cantine est supportable. Nous comptons sur vous…

Commission des affaires scolaires

Nouvelles consignes de tri
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Ecole Anatole Eugène HILLAIRET
ÊTRE PIÉTON, ça s'apprend !

Jeudi 8 décembre, Cindy et Stéphane, policiers inter-communaux 
locaux, sont venus dans la classe de CP-CE1-CE2 afin de faire 
réfléchir et transmettre les bonnes attitudes pour être un piéton 
prudent et responsable.
 
Danger, obligation, interdiction ou information, ils ont sensibilisé 
les enfants aux grandes familles de panneaux que l’on peut 
trouver au bord des routes.

En fin de matinée, les élèves de CE2 ont passé un petit test « le 
permis PIETON », qu’ils ont obtenu avec succès !

Nous remercions Cindy et Stéphane, pour cette matinée !

Ecole Maternelle
En attendant Noël

En attendant Noël, chaque jour, on compte les jours passés et ceux qui restent, on habille le père noël, on lui construit sa barbe, on 
cherche la surprise du jour, on répond à la devinette, on chante les chants et comptines de noël !

Et en atelier on confectionne une surprise pour les familles.
Les élèves de maternelle vous souhaitent de bonnes fêtes à tous.
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« TENNIS CLUB CHAYTAIS » 
Bonjour à tous,
Notre brocante annuelle qui s’est déroulée en juillet a été un 
franc succès. Nous remercions les exposants, les visiteurs et les 
membres du club pour leur participation. Cette dernière sera 
certainement reconduite début juillet 2023.
Début septembre, le Tennis Club Chaytais s’est réuni autour 
d’un repas convivial après avoir partagé plusieurs matchs en 
double mixte. 
Après délibération de l’assemblée générale, les membres du 
bureau sont réélus à l’identique pour 2023.
Les tarifs des licences pour l’année 2023 sont :
- licence adulte : 60 euros
- licence couple : 90 euros
De nouveaux adhérents sont les bienvenus pour rejoindre notre 
club. Nous restons à votre disposition pour tout renseignement 
au 06 83 31 48 44 (M GIRARD David).

Le Tennis Club Chaytais vous souhaite à toutes et à tous nos 
meilleurs vœux pour 2023 !     

Le Tennis Club Chaytais
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« CLUB CHAY'NOUS » 
L’association Club Chay ‘Nous vous présente tous ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année. Que celle-ci vous apporte bonheur, santé, 
joies familiales et tout ce que pouvez désirer.
Les activités au Club n’ont pas manqué cet été, pour les jeux de 
boules, la marche et les jeux de cartes dans une ambiance toujours 
aussi conviviale.
Le 25 août : soirée pizza partagée entre les boulistes, moment agréable 
en toute convivialité avant de reprendre la pétanque jusqu’à la tombée 
de la nuit.
Le 27 août : il était organisé une randonnée semi-nocturne où près de 
60 personnes étaient au rendez-vous. 
Grand merci aux bénévoles pour l’organisation et la mise en place.
Le 25 octobre : Comme chaque année, un concours de boules est 
organisé par Michel Demets 9 équipes se sont affrontées dans une 
ambiance de camaraderie pour essayer de remporter le trophée. Bravo 
à l’équipe de Christian Rembert et d’Alain Bordeloup qui sont arrivés 
en tête. Mais tous les joueurs sont repartis avec un lot de consolation.
Pour terminer notre année 2022 tous les adhérents sont invités à 
partager à 12h30 
un déjeuner à l’Auberge du Moulin le samedi 17 décembre, moyennant 
un prix attractif. 
Courant janvier, nous tiendrons notre Assemblée Générale, et nous 
faisons appel à des personnes qui seraient intéressées pour faire partie 
du conseil d’administration. Nous profiterons de cette réunion pour 
partager la galette des rois. 
Le Club Chay’Nous tient à remercier Monsieur le Maire pour son 
soutien et pour l’attribution de la salle pour les activités du mercredi 
après-midi. 
Que tous vos vœux deviennent réalité !!!
Voila ce que nous vous souhaitons pour cette nouvelle année 2023
Nous avons une pensée particulière pour Josette Lucazeau qui fut 
l’instigatrice pour la création du club Chay’Nous en septembre 2009 et 
son engagement était total.
En tant que présidente, elle avait su apporter tout son dévouement…

Renseignements :
Présidente Secrétaire Trésorière
06 32 76 03 58 06 42 29 38 49 06 98 89 20 13 
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Un chaytais à l'honneur
NICOLAS GIRAUD, ce nom vous dit quelque chose ?

Souvenez-vous, il y a 4 ans, en juin 2018, cet enfant du pays (Le Chay, Saujon, L’Ile 
d’Oléron) devenu acteur, ayant eu le privilège d’avoir été dirigé par des réalisateurs comme 
Bruno Podalydes, Luc Besson, René Féret, Patrice Leconte, était venu à la Salicorne nous 
présenter, en tant que réalisateur, son premier long-métrage Du soleil dans mes yeux.
Aujourd’hui Nicolas Giraud a bouclé son deuxième long-métrage. L’Astronaute.
Sélectionné dans plusieurs Festivals à travers le monde entier, L’Astronaute est l’unique 
film français en Compétition Officielle du prestigieux Festival International du film du Caire 
(44ème édition du 13 au 23 Nov 22) aux cotés de 13 autres films de différentes nations.
 En présence de Steven Spielberg, qui y a présenté son dernier film, L’Astronaute y a été 
projeté en avant-première mondiale.
Nicolas Giraud, dans le rôle principal, y incarne le personnage de Jim, un ingénieur en 
aéronautique chez Ariane Group, qui se consacre depuis des années à un projet secret : 
construire sa propre fusée et accomplir le premier vol spatial habité en amateur…
Cette comédie dramatique verra le jour dans nos salles françaises le 15 Février 2023.
Avec Nicolas Giraud, Mathieu Kassovitz, Hélène Vincent, Hippolyte Girardot, Ayumi 
Roux, Bruno Lochet, Féodor Atkine et Jérémie Renier.
Peut-être aurons-nous la chance, comme pour son premier film Du soleil dans mes yeux, de 
voir L’Astronaute projeté à la Salicorne en présence de son réalisateur Nicolas Giraud…
En tout cas, l’invitation est lancée…

Julie Roux
https://www.allocine.fr/personne/fichepersonne-147120/biographie/ >> Biographie Nicolas Giraud
https://www.lemagducine.fr/festivals/l-astronaute-film-nicolas-giraud-arras-film-festival-2022-10052787/ >> Sélection au Festival d’Arras
https://www.cineuropa.org/fr/newdetail/433313 >> Sélection au Festival du Caire / Sélection au Festival de Glasgow / Sélection au Festival de Bar
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Remise des médailles du travail
Mardi 13 Décembre 2022 - Salle du Conseil - Mairie de LE CHAY

Une distinction honorifique et symbolique a été attribuée à trois agents territoriaux de la commune de LE CHAY, par monsieur Thierry 
SAINTLOS, maire de LE CHAY, entourés des membres du Conseil Municipal. Seul Monsieur LUCAZEAU Claude a répondu présent 
à l’invitation. 
Chaque médaille est représentative des années de service : 20, 30 ou 40 années. 
• Valérie ROY-BILLET - titularisée le 1er Septembre 2000, attribution de la médaille d’Argent au service de l’école maternelle en tant 

qu’agent technique 
• Nadine JORGELIN - titularisée le 1er Septembre 1990, attribution de la médaille Vermeil départ en retraite le 1er Mai 2022 au service 

de la cantine scolaire en tant qu’agent d’entretien territorial, chargée du service de la restauration et de la garderie scolaire.
Mesdames ROY-BILLET et JORGELIN étaient absentes lors de la remise de cette distinction. 
• Claude LUCAZEAU - remise en mains propres de la médaille d’Or, en tant qu’agent technique aux services techniques, titularisé le 

07 Juillet 1986, effectuant les tâches inhérentes à sa fonction et encadrant les agents techniques. 37 années de service au compteur, 
Fidèle agent et Fidèle Chaytais… plusieurs générations issues de la commune !!! Nous saluons sa compétence professionnelle et le 
remercions pour son engagement et pour son implication au service de la commune et des administrés.

A l’issue de cette cérémonie, le traditionnel verre de l’amitié a été servi dans une ambiance conviviale.



Le Chaytais n°44COUP DE PROJECTEUR14

Discours de remise des médailles du travail
Mesdames, Messieurs, Chers amis,

C’est avec grand plaisir que je vous reçois aujourd’hui dans notre 
salle commune, entouré de mes collègues du Conseil Municipal, 
pour délivrer une distinction honorifique à TROIS de nos agents 
territoriaux.
Mesdames Valérie ROY-BILLET, Nadine JORGELIN et 
Monsieur Claude LUCAZEAU, entourés de leurs proches, 
collègues et amis vont dans quelques instants recevoir une 
distinction honorifique qui a été créée en 1948, pour, (je cite) « 
récompenser l’ancienneté et la qualité des services effectués, la 
médaille d’Argent pour Valérie, la médaille Vermeil pour Nadine 
et la médaille d’Or pour Claude ».

Cette médaille et ce diplôme que vous allez 
recevoir dans un instant, sont décernés en 
fonction de l’ancienneté, mais ils récompensent 
également la qualité du travail accompli.
Sur ces médailles, deux mots sont gravés : 
HONNEUR ET TRAVAIL Un troisième 
pourrait aujourd’hui être gravé sur vos 
quatre médailles, le mot « SERVICE ». Car 
aujourd’hui ce sont trois agents du Service 
Public qui sont mis à l’honneur.

Vous, agents territoriaux, qui êtes quotidiennement aux cotés de 
notre population, comme nous, élus, nous sommes tous conscients 
du rôle indispensable que nous exerçons ensemble auprès des 
Chaytais.
Ce que nous récompensons aujourd’hui, ce ne sont pas uniquement 
vos années de travail. Certes, la durée a son importance. Ce que 
nous souhaitons mettre à l’honneur aujourd’hui, c’est votre 
dévouement, votre engagement et le sens du travail bien fait.

Être agent du Service Public, c’est combattre la suprématie du plus 
fort par celle du plus juste, c’est oublier l’intérêt particulier au 
profit de l’intérêt général. Des valeurs qui honorent toutes et tous. 

Au nom de tous les élus de notre commune, de tous les Chaytaises 
et Chaytais, je veux vous remercier de l’énergie, de la disponibilité 
et de la réactivité dont vous avez fait preuve pour notre commune, 
pour nous, élus, pour nos concitoyens, et pour la bonne marche de 
notre collectivité territoriale.

C’est effectivement un grand jour pour vous car une remise de 
médaille du travail est un acte qui honore tout travailleur. Votre 
compétence, votre expérience technique et humaine, votre travail 
persévérant, l’exemple que vous avez donné jour après jour, ont 
contribué sans le moindre doute possible à la réputation de sérieux 
et de qualité de vos tâches multiples effectuées au sein de notre 
collectivité.

Avant de dérouler ensemble votre parcours professionnel 
respectif, je souhaite au plus profond de moi-même, que notre 
commune, continue encore longtemps à témoigner de la sorte sa 
reconnaissance à celles et ceux qui ont su la servir.

Lecture du parcours professionnel
Valérie ROY-BILLET
Madame Valérie ROY-BILLET, titulaire du diplôme du CAP 
Petite Enfance a été embauchée le 1er novembre 1993 à l’école 
maternelle de LE CHAY comme aide maternelle à 26 ans, puis 
comme agent de service à l’école primaire le 1er septembre 2000.
Valérie a été titularisée le 1er octobre 2001 et est devenue agent des 
services techniques le 1er novembre 2005.
Actuellement, Valérie est adjoint technique territorial de 2ème 
classe au 9ème échelon.

Ses principales missions sont les suivantes :
Valérie : 
• assiste le personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et 

l’hygiène des très jeunes enfants,
• prépare et met en état de propreté constant les locaux scolaires et 

les matériels servant directement aux enfants,
• surveille les petits à la sieste,
• et effectue l’entretien des locaux administratifs.

Nadine JORGELIN
Madame Nadine JORGELIN, titulaire d’un BEP Sanitaire et 
Sociale et d’un BAFA, a été embauchée le 1er septembre 1989 
comme agent de service à 29 ans.
Nadine a été titularisée le 1er septembre 1990 comme agent 
d’entretien territorial. Nadine est devenue agent des services 
techniques le 1er novembre 2005.
Depuis le 1er mai 2022, Nadine est à la retraite.

Ces dernières missions étaient les suivantes :
Nadine coordonnait les services de restauration et de garderie. 
Elle assurait principalement les tâches de restauration scolaire et 
accueillait les enfants en garderie.

Claude LUCAZEAU
Monsieur Claude LUCAZEAU, titulaire du BEP Viticulture et 
Œnologie, a été embauchée le 1er mai 1985 au service technique de la 
mairie comme ouvrier d’entretien stagiaire de la voie publique à 22 ans.
Claude a été titularisé le 7 juillet 1986. Le 1er juillet 2002, Claude 
est devenu agent d’entretien qualifié, puis agent des services 
techniques le 1er juillet 2007.
Il est actuellement agent technique principal de 1er classe depuis 
le 1er août 2022.

Ses missions sont les suivantes :
Claude : 
• effectue différents travaux nécessaires à l’entretien et la maintenance 

des locaux de la voirie et des espaces verts de la commune,
• collabore à différentes activités inhérentes aux services 

techniques, selon la répartition et la planification des charges en 
fonction des contraintes dudit service

• et encadre les agents du service technique.

Mesdames et Monsieur, au nom du Conseil Municipal, je vous 
adresse toutes nos félicitations pour la distinction qui vous est 
attribuée aujourd’hui et je vous invite tous, à partager ensemble, 
le verre de l’amitié.
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